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flVIS important 

{«JUILLET PROCHAINE 

"L'AVENIR" 
Imprimé en Caraetèpes neufs 

Nous profitons de l'occasion de ce chan

gement typographique pour indiquer a noi 

lecteurs qu'il n'est que le point de départ 

d'une «rie d'autre* modification! succès 

aives et prochaine», qui auront pour but 

l'amélioration de» divers services du 

journal. 

La, rédaction locale et régionale vient 
d'être augmentée ; chaque semaine, notre 
collaborateur tkn) Chercheur» donnera 
article sur les Question* économique* qui 
intéressent particulièrement notre région. 
U signera dorénavant Lovie Dutrây. 

Sons la rubrique « O P I N I Q l * g " 
I ATEMIR fossede une tribune où .se pré 
sentent successivement, pour traiter des 
questions de politique générale et d'éeo-

$t*ottM> BEPAMSÊ-

JWatJalasf LEPOMTE 

D£ FAVCROILC* 

Nom noua sommet assurés, sous cette 
même rubrique, la précieuse et régulière 
collaboration de sW. Citmtmvm MVET, 

des leaders du parti radical, député 

de l'Isère, questeur de la Chambre. 

Avec te premier numéro de f'aHftlft l t 

mUU-TMNMM imprimé en caractères 

neuf*, commencera le nouveau feuil

leton annoncé : 

lj3tTV«rrvn9«® 
f> DU MmMt 

fejyfcjssjfcjfe 
LA CAMAR1LLA 
vTeet par se non qo* l'on désigna dans 

T'armée la faction toute puissant» que les 
jésuites sont parvenus i y former, et qui, 
pendant de loogtua années, a été laeeute 
dixpetasatrie* de toutes les faveurs et de 
tout avancement. 

Le général Billot lui-m^me, qui n'est 
pas suspect de radicalisme, s'écriait, no 
jour, que le ministère de la guerre était 
une jéauitiére. 

Tout ces officier», élèves'des jésuites, 
sot coasetvé avec leurs anciens maîtres 
de» relations intimes et suivies. Ils pren
nent aaprèe d'eux le mat d'ordre. Ile 
assistent, dans l'intérieur de leurs éta
blissements, à certaines réunions et a 
certaines solennités, destinées i resserrer 
les liens qui les Attachent étroitement à 
in Congrégation. Ceai de leurs cama
rades qoi sortent des lycées ou écoles lai-
quea.doivent s'affilier à la camarilla, sont 
peins d'être traites en ennemis et de voir 
leur carrière entravée sinon brisée. 

C'est ainsi q te notre corps d'officiers, 
autrefois si rebelle a n pratiques reJi-
jr^uses, est devenu an foyer de clérica
lisme ardent et fanatique. C'est ainsi 
qu'on pent constater, par l'Annuaire de 
l'Armât, qoe les officiers appartenante 
la noblesse bénéficient d'ans rapidité 
d'avancement bien supérieure i eelni de 
leurs camarades, et occupent las hauts 
grades dans une mesure tiés dispropor
tionnée à leur nombre. 

Le général André s'esteffoioé de mettre 
fin à cette scandaleuse tyrannie de la 
camarilla. Il a voulu rendre leur indépen
dance aux officiers républicains, mécon* 
nus, opprimés, persécutée, disgraciés. 

L'n colonel s pu, sans être démenti, 
nu^UeiWans le Temps cette affirmation : 
« Il n'est pas un officier qui, depuis vingt 
ans, ait pu avouer ses épierons républi
caines «ans nuire à son avancement. » 

Ce n'est pas une tâcha facile que de 
^attaquer à la saore-sainte camarilla. Elle 

oppose an ministre ans résistance achar
née, elle défend son pouvoir avec une 
violence qui ne rénale pas devant l'indis
cipline ouverte et déclarée. 

Nous venons d'en avoir an nouvel 
exemple avec ce jugement du conseil de 
guerre de Mentes acquittant an officier 
qui avait refusé de prêter son concours à 
l'exécution de la loi sur les congrégations. 

Kefus d'obéissance I Le code militaire, 
dont on donne chaque jour lecture aux 
soldats, est rempli de peines terribles 
contre ce crime grave entre tous dans un 
organisme où l'obéissance passive a tou
jours été posée en principe. 

a suffi au lieutenant Portier 
d'invoquer ses scrupules' de conscience 
pour bénéficier d'un acquittement voté à 
l'ananimiié. 

Que demain un soldat se retranche der
rière les mêmes scrupules pour refuser 
d'Intervenir, soit dans une grève, soit 
dans une émeute fomentée par ses coreV 
gionnairee politiques, le Conseil de guerre 
trouvera-t-it de même sa conduite justi
fiable et légitime ? 

Il y a en prison, en os moment, an 
jeune mystique qui, appelé sous les dra
peaux, a refusé de faire l'exercice, en di
sant que sa conscience lui interdisait 
d'apprendre a porter les armes contre ses 
semblables : de quel droit l'a-t-on, non 
pas une fois, mais deux rois, condamné ? 

Au temps où j'accomplissais mon ser
vice militaire, on noua commandait de 
piquet, chaque dimanche, pour la grand' 
messe de la cathédrale de Bourges. Ou 
nous envoyait aux processions. On nous 
faisait présenter les arma*! et mettre « ge
nou-terre » devant le u Saint Sacrement». 
Supposez queèeux d'entre nous qui ré* 
pugoaient à ces pratiques eussent invo
qué leurs opinions de libres-penseurs 
pour s'y soustraire, et l'on aurait va si le 
conseil de guerre les eut acquittés t 

Car la doctrine cléricale est là tout en 
Hère: pour les catholiques, toutes les li
bertés, et non seulement leslibertes.mais 
les immunités et Isa privilèges. Quant 
aux républicains et aux libres-penseurs, 
ils n'ont qu'à se soumettre sa joug cléri
cal, sans observation et sans murmure. 

Le cas de ce colonel de Rennes, auquel 
le général Pa* aérien vient d'infligorqainae 
jours d'arrêt de rigueur, est encore, a 
point de vue, bien caractéristique. 

Au cours d'une retraite aux flambeaux, 
dee civils qui suivaient la musique pous
sent, en passant devant le presbytère, te 
cri 4e : « A bas la calotte ) » Le curé, qui 
se trouvait là, ordonne as sous-officier 
qui commande les soldats porteurs de 
torches, d'intervenir contre ces civils, Le 
sous-officier pense qu'il n'a pas d'ordres à 
recevoir des curés. Et puis, il a peut-être 
sa conscience, lui aussi, tout comme M. le 
lieutenant Portier. U refuse d'obéir à 
M. le curé. 

Suivant les procédés de délation en 
usage dans le monde clérical, une plainte 
est adressée au colonel, qui inflige ans 
punition au sous-officier. 

Celui-ci, fidèle à la discipline, s'incli
ne, fait aa punition, puis réclame contre 
elle par la voie hiérarchique. Le général 
Passerieu, commandant le corps d'armée 
a qui parvint la réclamation, estime que 
le sous-officier n'a point commis de faut' 
en n'exécutant pestes eselres du curé, et il 
invite le colonel k lever la puai 
colonel s'y refuse, et le général est obligé 
de la lever lui-même et de punir le colo
nel insubordonné. 

Tel est l'état d'esprit créé par 1s cama
rilla chez le plus grand nombre de nos 
officiers. Admettez que les « civils » de 
Rennes aient crié : « A bas les francs-
maçons • , on même : « A bas Combes », 
et dites si le colonel aurait puni le sous-
officier qui ne serait pas intervenu. 

Supposez encore que le soiis-offlcier eût 
infligé une punition a un soldat, et qu'il 
eut refusé au colonel de la lever :etdeman-
deï-vous quel serait le sort de ee sons-
officier. 

La camarilla se permet toutes les inéga
lités de traitement, tons les anus, toutes 
les iniquités. 

L'acquittement du lieutenant Portier 
n'est qu'une suite à plusieurs antres ju
gements du Conseil de guerre d'une in
justice aussi criante. 

La véritable complicité d'un lieutenant 
de dragona dans la tentative d'assassinat 
dent notre confrère Mou thon, da Mattn,* 
été l'objet de la part de paysans fanati
ques conduits par des prêtres, est venue 
jeter un jour plus .odieux encore, s'il eat 
possible, sur lea agissements de la oe-
marilm. 

Il est temps d'y mettre on terme, de 
l'attaquer en face, et de la briser. 

Et il n'est qn'un moyeu d'arracher 
notre armée nationale à cette redoutable 
domination dee jésuites, fauteurs de 
guerre civile et de coups d'Etat militaires, 
comme en Serbie, c'est, comme on le fit 
en 1884 pour la magistrature, de pratiquer 
dans notre corpa d'officiers une large et 
vigoureuse épuration. 

Georges ROBERT 

PARTI RADICAL 
e t ltn<lleai-**<>el»H«<e 

Le Comité Exécutif s'ait réuni mercredi soir, 
14 Jail, sa séMee, pténiére, 9, rue de Valois, 
loua la présidera de M. Persifla Dubtef, dé
pôt*. M. Cmliatime Siiiy remplissait lei fonc
tion! de secrétaire de la téince. 

Le Comité entes*! le rapport du secrétaire 
travaui de Bureau et sur l i situation 

politique. 
Le président, (eut en constatant au* dans U 
De arrondissement de parts. Ici résultats n'ont 
is été M qu'ils auraient du être,rend h o m m e s 
il efforts da Comité 

arrondisse mes t qui a1 „ 
aisé la latte.A ht Le Pujer qui entre 
'e président exprime les sentiments de grei 
ud* du Comté Kséeuttt et du Parti, pour la 
telle mm pagne qu'il a faite et dont profitera 
dredtest l'idée républicaine qui « b i t 

Uniment une éclipse dans le 3me arroadtiee-
tient. H, L» Foyer adresse 
u Comité, pour te concours cordial qu'il a reçu 
Les orateurs du Parti. La Président du Cornue 

du tme arrondissement y joint les 
Des remercie ment» seront envoyés su Comité 

'épubliesin du commerce et de l'industrie qui a 
re-é tout son appui au emttdst da Parti osa» 

2 ; arrondissement de Pana. 
Le Comité exécutif, iprèi avoir entendu 

posé dt la situation dans la première circons
cription de Sceau», décidl d'accorder 

pour aller soutenir cette candidature au court 
période électorale. 

té, adoptant les propositions du bu-
décide l'é 

paru Ce timbre sera 
portera en exergue li 

La retirée da lieutenant Pertier 
Le lieutenant Portier, te dernier acquitté des 

conseils de guerre, tient de faire une rentrée 
"îiationneiie h ton régiment. La compagati 

il refuie naguère 4e eoodnre aux Siblei-tt été aoIeaaeHeroeat rassemblée 
reçu les félicitations de sea tutê-

adef, tous prétend. 
enaet Portier i 

et leur St un diseoi 
d'indiscipline et eipoia les moi ifs de 

conscience auaqueli il avait obéi. Puis il 

Certains ont pritso.de qet estai d'eatrn tous qui 
cornus!irait nss fiais semblable k celle qui —*-
rsu pone trente jours de p_tTeo:ion et i«s hou 
don acqaitlsnsBt avea fafteitationade jnry, ai 
«té sevèremsnt puai. N'tn croyet rien, lei opinions 
de csicQû do Tent être et ssront respectées. 

Moût laiatoas au ministre de la gtierre le 
d'apprécier le caractère touebsat de cette c é 
rémonie militaire. Quant au respect que profes
sent l u conseil* de guerre pour lea scrupuiea de 

bommei - des 

Graaselio et Ôstsol, et 
ana de cachot tour sreir mil 
tier, leur de*oir de chrétien • 
deroie de soldat. 

a t i m a u i t . tli s'appellent 

Nos Dépêches 
Partit ttlè'raphiqut et ttliphomqv» 

Conseil des Ministres 
Paria, t s juta. — Le Conseil des Ministres 
ret réuni ee matin k l'&veée, sous ta prési
dée de H. Loubet 
On e décidé que lea intarpetinlione de Mat. 

Coehin et Rttbbard sur le Livrt Jauna seraient 
l à ta suite des autres. 
arré.è lea grands*, lignas de la réponse 
l fait», au nom du Qoevernenaent, daaa 

ta dmnssion t e l les retraites ouvrières. 
M. Pehelsn présenta à la signature présiden

tielle un protêt de loi pour assurer la sécurité 
r ne mouvement }udi 

oun d'appel e s Dijoe et 
Ce motmoMOt postera 

lia nombre de justices < 

ries 

A LA CHAMBRE 
Sêanct du 36 Juin 

A v a n t A é n n o o 

matin , elle ent-Bdrs M. F.oureot sur se pro-

Les tarifs douaniers 

La eotnmlsfionMes deuaies réunie loi 
préiideace da M. Noét a cutendn la lectui 
elueieurs rapporta doat elle a approuvé la* 
c u ions. Le premier, présenté par M. Moëi 
la proposition de M. Mélioe, relative sus tissus 
de caton de Pendicbèrj, le seeond, par M. Sieg
fried sur ua* contention commerciale *vt< 
l'Bgjpte et le troisième, par M. Thierry sur le 
adsaiasteete tenioorairta du brome et de l'iode 
et anln te derni-r par M. Morel sur in proposi
tion de M H Noéi it Baadon sur les " 
gélatinee. 

L'Union Radicale 
Le groupe de (Union radies e parlementaire 

s'est réuni aujourd'hui et « nommé comme 
oréiident et secrétaire de séanee MM, Gras el 
Troedn. 

troupe a décidé de ee compter que soixsnti 
désigné, an outre. MM. Mas 

Csrpott 

La nouvelle r 
mardi prochiin. 

LA SÉANCE 

Trouia pour rédiger le régie 

du g-on 

-f**3ss: 
I 11. N 

I ae a » s u les 
rsosaigmaounts M sont pas plus wnplsts dans es 
-Atroiai Uvre jauni, et poatqnoi l'inurpritsiion 
ans le ffMvansHBant a doanés a entra ansbeetadoe» 
U ta tôt da -,90i a été SMdtftte. Ji *o«4n>a qn'sa 
UlarBseal'OaoMaa diptoaaattqH ioa» doMÉt son 

H. HcbberdV — Oai. A s'agit d'us 1 

Momiftattr nohi*. 

snir* U Vaiisaa st U arwsésni 
4a U fsaasata qearslla aer la 

s déairtrais savoir «twors oii se 

K. Combes préiid 

Dtnrs OchiB, s 

t Arnard, qai ont été diaeatsti, et 1 
ipeèéea par MM. 0««ys Co-

du |oa*sraamsat a eu ésnie par U 
"'" — îjorit*. Js demanda O H '" 

inscriia* à ls sa'ts des 
BAS fjrSIldi 

sntrss. (Ap-

évidtnt qas la livra JSMI 
* -i«.i*tM.<sira. 

M Cocnin I N I 
riocutaiQUt* (Rira ). PonrqMi «stl» haU da diseitai 

''-- jsuoa T Ce livra sot «ntri 
sehappora pai. L'ietirnolla-

rtWra*. Las •swsesi 
psriw du vorago da roi d'Ii»l»* — on m 
on i je **wt parler do *•»ag« dt M. Lonbat 
. qa> iodiqaara sflflliadinssajt l'otst da nos 
s «SSM la VsticM. (AiipUudsssamtnta à 

gsssr-

)t de faire deui 
comme M. Par-
-deuus de leur 

M. Lookroy pré-ide. 
La séance a'aujourd'hui d»va 

h la diecuasion des iutarpellatioii 
en a décidé hier autrement. E>1< 
proximité de la clo.u 

. La Coamore 
a tenu, vu la 

tion». 

SŒUR SAINTE-ROSE 
D'une jolie pièce de vers que le boa ooète 

Jscques Rîdelsperger publie dans le Petit Bleu, 
k propos du procès du courent de Tour*, sous 
extra/eaa les strophes sursoies : 

Q**i fit aejsej setm Saint e- Hou' 
Tout joyeux et t—tt parfumé, 
tl m le charme qui répète, 
Cest un essai soutenir dt mai; 
On t* eoit en eûmette bîmmkt. 
Cette nonne mu rtgsrd très sfosur, 
LeVant des ueux cenleur pervenche 

li fait nue chaleur lourde, 
n'empêche osa lea tribunes u è r e archibondeos 

La létneè eat ouverte. Lecture du pcocès-vsr 
bit ait donnée. 

Les folies de H. B»sdry-d'As«w 
Tout à coup on voit apparaître sur le edt 

droit de la aille un» silhouette blanche, imma 
tfatément blanche, qui attire tous les regards 
Cette ailbouetre prend corpt et vient s'aiieoi 
sur lea bines de la droite. Une hilarité prolon 

Noua reeennaisiona intiitdt ion* cet étrange 
amusa- M. de Bnudry d A m a k (ouguecx ** 
luute vendres. 

t UniisikUi paradçm 

apprend, effarée, 
f-«#rf; 

niti, 
'frepmhle migén 

Chaqt 
Qu'oa 
Cette 
Ignorent ls maternité. 

Un cctur~pèiri de crnênti 
Sœur Sainte-Rote {Sainte-Roue, 
Devrait-on dire en ce dêeat) 
Met un raffinement fèroee 

fin 

venger dm célibat; 

i tétanique eefiteUe, 
e des ehâtinentt 

D'une cruauté si nouvelle 
Qne c'est à croire que je « C M ; 
Faisant coucher une fillette 
Sur le lit putride d'un mort, 
Et cela TSme guillerette. 
Sens mfme l'ombre a'un remords. 

A lécher, oui lécher la dalle 
Des endroits les plut répugnants' 
Et cette épouvantable duègne 
A commit cette atrocité 
Au nom du Christ qui noue enteig» 
Le pardon ci la charité ! 
âh bien, dant le fond, t'est très jui 
Pourquoi liwrer {bon débarras) 
Les enfants, cette choie augunte, 
A des femmes qui n'en ont pas. 

igiltte. gMI, dans leur retraite 
tjeu* toujours tenés 

Veulent ignorer qu'it iste. 

Et l'on s'étonne que fan chasse 
Dn temple les mauvais bergère t 

JSCQUES 

liquider la question des coogréga 

tolérebie, ee qui 

M Donra Cocxtln 
- ',« Livre ja*ju — 

* ses» bisou*** _ 
échine* aojosrd'tevi 
a Cos sabre décide 

d'inscrire ces mterpeliSAioai S la suite dei 

M. Beatiievay dépose un projet de réseiu-
UOQ m ù i u i ie souvernement k eoeeplêter d u s 
Le plus bref délai le Livra jaune qui vient d" 
distribué aux membres du Parlement. 

H . Comnet, président da conseil. — Qasaa 
û.ndr. an fond l'iateroeiIsiiosi d* M Dsem Coehû 
la Cfeaatbr» *»ir» ai eV.a pant « M i l a*coTder a 
roudaeee an goaransas^al (Kicumaiioni à droite) 
Je prit U Ouesbco-d* M P*a «'irriter k ce peojas 
de résetaifoB ^ai sTnahte oréjager de l'iesee de 
l'mteroeila-iou a reoir, et de reprendre l'ordre da 
jenr (Bruit k droits, spotasdissemeats k g sache ' 

La Chambre, par sssis et levés, décide de 
prendre l'ordre du jour. 

M. de Orandmatson. dépose troia damandes 
d'interpeilstion. 

Toi» i saw-hr. — C'est 4B l'a*etr«etM*. Kepr 
nom l'orare dn jour t (ApplaadiKeBMts). 

Ces interpellâtiooe sont renvoyées h ta suite 
dea autrei. 

L'électioû de Montreuil 
L'ordre du jour appelle la discuanoa des di-
rses électiaa* partteiUs. 
Sont vulidés et admis saaa débat, MM. Rg-I, 
u à AurtUic; Isoatd, «lu 4 PoKsIquiee ; C ai 
non, eln à St Bt-onna ; Marc Beville, etu 

MoatbéUoed. 
L'élection de H . eforel , Ain i M. 

Décorations 
La Cbsmnre adopte Va prejrt da goarerne-

ment relatif au- *-
loitedes récent 

M. de Baudry d'Aason 
dea dépotés, M. Ru 

Vous Sis* ea Jeuii T Vooe s 

• af, Bana T d'Asson. 

i-art* t« Omit da ta Uborté. 
— Maie poarqaoi roae éiBi-fous aiai 

blanc f atMle iiutidemant H. BauUne. 

tnbiiae, dcsignaot d 
h e t e Mege aeeitrenea ; « Ce ias ds j 
•qui « e t e e t de ee coté de ta Chambre 

Je me soi* d*t*ai«é en jeaae koeansB, pwiqae je 
fats poetse dn te». 

Bt les iéetitee qui satourent M. de Beudrv 
.i'Aasoa ne peuveart retenir taure rires. Toute ta 

" est debout et sanlaudit la députe vendéen 
embie véia en jeune premier comasaniaot. 

To«tes les lomektee des gsleriee sont brsqaéei 
r l'homme suaoe oui. il peat s'en Bitter, a ci 
i très gros suceé* «V eurïoaiM. 
Nsis M. Hsiidry d Assoa est enfla rimene k 

son base et, te aiienee rét-b.i, In Chambra peut 
border ton ordre da jour. 

lea Tiare 

la fliation 
t s m r e f t » Vliapharnéi. 

M. Ohaunaid, eniaiilrt de l'instruction ne 
bûqne, demande le renvoi dt cette laterpe'la 

Les retauees avec le Vitieu 

Mb elea. je déclare nom et eWATroa eamt raaap> 
renia noar qBicoa«M rmérs fB'ittnr leqeteeetee 
s*ec imnemiiité. (\op\tn&\t*mm\.'. Noos n'eogeV 
raoj pas béoêtoier de toate le etiaatelo iiagedge 
- *a. ona partie p e u é c h a p p - " 

couiBffaaiileiae i*sarei__. 
I. Conâbea.— La lYaoeon caasfrie —an 
i*ta moderne «e ooavait ~*~ 

mulliplicatioa iedeSatc de 
s*ec sUppear qn'sa méprit des lois rdeel 
qai ont aboli loe ordre» ssocuiiqskse doa 
eongréreiioae c'étaient inatjl'*" — » 
son eat (Applsoditeementt S 

La FreBee é été eleemée d's fspreadre qoe Sff-
irafeiioos de fcmflscs araient on OBteejsrerea | 
Timemeat •eeirabiaoti In riBeanaieeeaee legôa* i 
qM «M e«trta vengrigstioms ni U.SOt J r ï l . - i 
aieeti t'stiiant fondes eant aoowe loto isnltee' 

La UH de tWI oo«s e déberraeed de *S uJBSjréqq, 
lions d-kanantae M de 111 coa*T«yMio«s de fiesmm, 

raMe coure 9M woùséee et 3(4 q«st skteBOaV 
l'aatorieaiioa, On se noerra donc pae M U re> 

C>ehK o'j»«ir <oaU a>ira«re l'aapik a«lk«is«aass. 
geaterBameat otime qne la eilnetio* sajéaBe 

ojMitiM. da coofi.act. ITripli salre d'spZoesean-
aanti k gaoeke). 

I. lattrét taperUur de ts «.unUas* i i » a | H < | 
d'srréer t'aipension ne 1 'eat>IgnwBwaiMna^ftnsBssj 
(ApnleadiesceieaU orn ont*, k geuanat. 

aeorsree Lsrjsrtiea du «M l'honorants 
eat du Goanan a oartiHenHut e>t«t 1% M 

de I90t, ea diaaet qn'clle i*aét en penr bot 4c 
mettre un ferme au développoentai dte tmgr i -

CetlB loi aveit encore peee bot de eeoiaacttre I 
l'ebéMsasM» tootoi lea ^Bfrëgatiane. Ph **-t, « 
a ï a pas d Btat qui pn.au tel lnr oa'oM p ai Basane 
quelconque nuisee se déreiopper fc ré'e de U paie* 

l/BOMusu-aseat cet l'es éee ai amleri deraice éa 
bal. rVBBM» n'eet esieai ar«é enta nUat pemf 
tarer ee terne*. Maie il e* impeutTHa É'eetMtra 
i »o:e anueSM OOew due espèce* d.etriBiee. 
Il esitie k UoreesUocw eteWineneoent de restasse 
>nr loi coagréfOniMee m u Us, pM*rec et letrarte. 
»t MantUaBinent n'e rien de scolBire. 
BeSn. il 7 a dee oonireeraiiwu gui •*• 4>e aiw. 
n u k l'otrangM. et qai foert an* s»**re rawcta 
e. U« miMiooa. s l'atringcr, on waaibttm rùm 

-te tendtaona 4a earncièr* IranecM. atiejr W B M * 
des ISprens. dee e»>ilepii«nce on dee tabercajeus 
dtoe ua part éloigné, c'est Ssii-e une ctivre irèo 
otota de eolidarite eociile. qai ne anaasi nos in 
aociét* ci nie. (AmrfeaduieaBMta a drorte et ta eOa> 

h U»t inpliiteer la loi es 1901. détendre l'eaees-
gesnieat de l'ffrat contre entai de aee liwna. efeèa M 

1 f.Ql pea décourager en ae qui tMcke l'unat—aa 
ibliqne, las la.t-it.T.a.ud.t.duAlles do* emstlsM 
e m n t . (Am-leadjuemente eu centra et > âr*V). 
Jnnstes CUtat. IM eommnata et lea ddpartevtsona 
«Met eaoec de reteourca* pour eonlcnr et Spét. 
r tonte le miser, hurasipe (Viti epplanéiean 

cooerégatifl 
Tondroor. de dipoeer dee diai 

b.tifemtate taosiiitsliers, 

300 conçrégelioas d'bommt* pont tenrS dteMinas-
mente k letraewer, m>i* il menqaeii ne* pièce 
ent&tiBile tt ta gnaverneaseai t'a réctaeaa*. Lan 
conxrégslioo* n'ont pu la produira, ntree que l'ar 
ch«rèque da Paria a m fa te ie l u prendra tous aa 

k décerner S la 
nations qui ont eu 
' des eosofeis indue-

LES CONGRÉGATIONS 
Knflu on reprend la eulte de te dise leaion de 
ojetè 4e lot reiatite aux demandes ea notori 
itioa formées par qaatroviafn congréfition 

ensetenaRtet de femmes. 

Omffier s'appale sur les dél'b'ritia 
constils eamoiaipaM et tur l'ioaufuiani 

t scolaires sctueli. Il ajoute que le 

M Deara Oochin t'étonae que le ministre 
dee ttkiret étringécee ne noit nae au baae da 

r répondre a aa demande 
jnu. 

ni Danya Cochln — Il a> t ts# te de pn 

ggganfêgael 
fermeture d'otablieaemente eielutivement 

cbnrtublee. 
'élève ensuite contre te procédé 

adopté dea «ionisions violentai et dea trseasse-
ies infligeai nifi nneieae rongréginiitM qm ae 
Dnt mirea dans 4ee maisons partifiiatobret. 
nt CODYCM, nresident dn Conseil. — On n'a 

mais laquitte lee sncieaa roaffr*fnBie<aa enti. a'è-
int retires cbee dee partieoiieri, j uat raclés 
oinme bfttes ai ne s* sont lirri» k aaean dastrneaat 
e ta congrégation. (Très bien / k geaehel. 

M Qoffier ajente qu'on a en»p*er»e tee rell 
ieus d'emporter lea objets leur appartenant. 11 
lie pluatcuri faits qai ae sont passée k Rades 

od dci religieux ana tau:s ont été tranaportes k 
l'hospice. La, un de cet rehgiaax, Sffé Aa quatre 
viagta ans, a sneconabe, victime deeet Tcxationa 
et de eea traeeeteriei. (MouTenaenta h droite, 
bruit k gauche). 

M (Kflar. — Vont étee earsgèe dtai ana raie 
vio.ea;s M TOUS e BJ décidas k aller fneqa'aa boni 
Votre bat ett 4a nelrwra l'fttgsismeeM relifiena 
tous ncéaatlks da faire It aeMria en cSérieasMeac 
vooe feiies la goerra k la religion eih-«*ra« (Spetl 

M Oaffler conclut eo iûrtttnt In Chimbre 
k repouiier iss conclnsioni do ripport 
u.M. Oonabne, ^résideot dn ConHil. -
pes dons l'école, e'eel Osas legitie que doit se Aoa-
aer 1'nnseégsssasaM religiaa». C'tat penr cale qoe 
noue reeu aeaos proposé les crojais de loi memt vosw 
* M eatsis. Coairairoenènt k ce qa ont prètoade eor-
IIIBI orateur», lea projeie de loi ae Ibé» pot falrs aa 

M. déBnndry d'Asaon proteite. 
M. Ceneboa. — Noa td«erwim te r*>lament 

du droit d'enitiguer coasme d'ans liatrlt ntturalla. 
U liberté d ssanitocr cet ose pore détigailaa. aee 
pare cooce.aion dVaoarcir. (Pratcstntièat k d.-offe. 
applaudi M émut* k gan**è). Ua eeng ragnaj Bne «a-
seùrasntte ds fenscaee M i*et*sAt peu ee dèrooor t 
le Toi. k ta tôt t samsM ae> entrât asaomationv 
Ceetarkat senl qn'ri tfpeciiafff do dsrt tasqa'k 
q«nl peiet les CMaréaWuae roM evtepaprtb es Se 
scriir onde compromettre 1 état 4e cfcteee sclnat-

Le goureroemitot loujourt feipeetaeui de (a léi 
n'a jamtii promis ané ca que la loi loi parmetôWe 
de promettra. > 

M . O o U n n r e n d acte dei pronseanea faium 
par M. Combes, tt eatead refusée l'iulorbatiee 
i toute* les congrégstions enseignantes et coin 
par an vote général, nuis ta ee qui te*c*r*a 
t i congreg*. ioot hoepitahéree en ramliToni 

tivet il veut ruminer eheiun demantU indiai-
duellement. 

La cl ô ure de In dieeussloa eat progeneee. 

i^moiTthfmatn 
Le Président fait connaître qu'il « lésnt eoa 
otions préjudicielles tendant an reesàji S te 

Commitsiovi de t ' M. de Celtetaea, S* a* M. i 
i Rim'i, 3- de M. Dénie. 
M. Dents retire H m r i M , 
M de atamel demande le renvoi k h C J S > ' 

uraeéngrefAitont ne penvaet 
dans la Catégorie dee eengrs' 

letfae. 

- f i * 
R^niul l Morl iére lit en m n e » e t ! 
ues Krogreaéiitea ane «rotnetsli«a esmire 
toesurei arbutrsirea et watralrM S la ti-

bené a. Il déclare mon en noria et lei isasiait 
Meaege k la dvseautvoa dee arttetna. 
M. L o q n e dit que dans lee dama» 
Mi actueileannt " 

tmsacWa M -
ee, leraeear 
>'isersa«srmaajl 

i latte é lest or aie. • totér* 

d*ho»Liita ou gou< 
M. • n i i t m u d déclara qejH 

tenu le geai 
a toeie^krveaen. ' 

qneetion if etott as préaâanajir 4s ta riparaotanee 

gouvernera cet pour 

biiestion da U»r» jkaaè : ^ S 5 s iSâ 
lents aéoeBden' de k» coagrégev 
i n en e>i que f IT p«V ssiiesli-
i em precenre eerfcsMi déèsii. et 

i m\ j * gptjami ta ebsé-

•Iissem-nti dans i 
dent des services eoaaidéTabtea. 

vicTonu DU aotrvixiXis>aiT 
Le président met ans vois le nasMM h ta 

discussion des srticlei repouané par le Goaver-
nenaant. 

Le icnit'n donne Heu k sa polo! a g*. 
majonté de « K f i veiteemtre sjè)gt « 

paeatge fc la dfKussion des anle'aa n'est pea 

Le gouvernement l'emporte t ICI vais de 
sa-derué. 

O v a t i o n àV Ma CoambeSni 

Il développa an njopunitUa teeemi 
éar u s iedmaà^ma s * fr. ggg , 

pritso.de
pn.au

